
GERIENNE
LIGUE REGIONALE DE FOOTBALL - BATNA

COMMUNIQUE
DU Dimanche 13.12.2020

RAPPEL QUELQUES ARTICLES STATUTAIRES

ARTICLE N'12 :

. conformément aux dispositions de la

ARTICLE N" 19

Assemblée Générale Elective :

Ligue et les Membres du Bureau de Ligue pour

un mandat d'une durée de quaire (04) ans

des présents statuts.
Electorale élu conformément aux dispositions

ARTICLE No25 / Composition de l'Assemblée Générale :

L'Assemblée Générale de la Ligue Régionale de Football se compose

Régionale.
D',un arbitre élu par ses pairs parmi les arbitres Régionaux en activité.
Des anciens Présidents élus de la Ligue Régionale.
Du Secréiaire Général.
Du directeur technique Régional,
Du médecin Régional

ARTIGLE N'43 / cotloltlorus o'ellctglt-tte:
Les candtdats aux fonctions Oe president ou Membres du Bureau de la Ligue Régionale de Football doivent

répondre aux conditions ci-après :

dernière années précédant la date de l'assemblée générale élective,

l'exercice d'une fonction de responsabilité au sein du secteur public ou privé,

pendant les (03)trors derniùes années précédant l'Assemblée Générale Elective,

ARTICLE N"44 :

Ne sont éligibles aux organes et instances de la Ligue Régionale de Football :

assemblée générale de fin de mandat

Régionale et national.

générales ordinaires précédant l'assemblée générale élective

Les dispositions fixée.s à l'alinéa 1,2 et 3 sont applicables sans préjudice des autres conditions d'éligibilité

fixées par 1es présents statuts et le règlement intérieur de la Ligue Régionale de football

ARTIÇLE N'45 :

Régionale de Football

sportifs régulièrement constitués et qui lui sont affiliés
loi 12-06 du 12 Janvier2012 et la loi 13-05 du 23 Juillet20'13


